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Ce postulat invite la municipalité à permettre à sa population l’apprentissage de la production 
alimentaire.

Un besoin primaire de l’être humain est de se nourrir. Savoir produire de la nourriture est 
donc une connaissance essentielle dont tout le monde devrait avoir les bases. 

Aujourd’hui en Suisse, ce n’est que 2,2 % de la population qui travaille dans le secteur 
primaire (soit l’agriculture). Alors qu’avant les années 2000 on en comptait encore le double 
et, si l’on remonte plus loin, c’était plus de 20 % de la population qui travaillait dans 
l’agriculture avant la 2ème guerre mondiale, puis finalement c’était proche de la moitié avant 
le début de l’utilisation du pétrole (1859)1.
Cet exode (rural) du milieu agricole a été rendu possible par la mécanisation et la chimie. 
Mais au vu des enjeux mondiaux de ces dernières années, y nous apparaît assez clairement 
que notre dépendance aux ressources comme le pétrole nous rend sensibles aux conflits 
géopolitiques (ce qui est d’autant plus grave lorsque l’on parle de nos besoins primaires). De 
plus, pour faire face aux crises écologiques, nous devons aussi apprendre à nous passer ou 
remplacer le pétrole et la chimie.
Pour parvenir à cet objectif écologique de manière sociale, nous devrons nécessairement être 
plus nombreuz à travailler dans l’agriculture. Bien qu’aucune étude encore n’a été faite sur le 
sujet, nous pouvons au vu des statistiques historiques imaginer un minimum de 20 % de la 
population qui devrait travailler dans l’agriculture. Ou bien 20 % du temps de travail de 
chacun·e·x·s dans l’agriculture (soit 1 jour par semaine).

La population (urbaine) semble être déconnectée de l’agriculture et ignore comment sa 
nourriture est produite. Mais en apprenant les bases de la production alimentaire, elle serait 
plus informée et consciente et probablement ferait donc plus attention à la saison, la localité et 
au gaspillage.
L’accessibilité alimentaire et la souveraineté alimentaire c’est aussi ça. Que chaque personne 
connaisse les bases pour se nourrir. 
En tant que propriétaire de 900 hectares de terrains agricole la ville de Lausanne pourrait 
s’engager plus farouchement à la formation agricole. En engageant davantage 
d’apprenti·e·x·s. Et en faisant dans les écoles un travail d’apprentissage des bases de 
l’agriculture.
La population pourrait être invitée à en apprendre aussi les bases, et en échange de leur travail 
pouvoir récupérer la nourriture qu’iels produisent.

1 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/travail-remuneration/activite-professionnelle-temps-
travail/caracteristiques-main-oeuvre/section-economique.assetdetail.36463744.html



Conclusions : 

Le présent postulat invite la Municipalité à étudier l’opportunité de former la population à l’agriculture.
1) Former les écolièr·e·x·s
2) Former plus d’apprenti·e·x·s des métiers agricoles
3) Former la population qui le souhaite en leur proposant du travail dans l’agriculture
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